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PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

26 février 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le 26 févier à vingt heures, les membres du Conseil Municipal de la commune de 

Brette-les-Pins, régulièrement convoqués, se sont réunis en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence 

de Monsieur Stéphane FOUCHARD, Maire.   

Date de convocation : 14 février 2025.             

Date d’affichage : 14 février 2025.           

Etaient présents : M. Stéphane FOUCHARD, M. Denis HERRAUX, M. Christian BONNIN, Mme Véronique 

CORMIER, Mme Isabelle BERTHE, M. Fabien LEBAS, Mme Odile GODIN, Mme Anne-Laure CORREIA, Mme 

Sandrine CHEVRAY, Mme Laurence WATTEAU, M. Patrice POUILLET, M. Alain DOBREMEL, M. Giovani 

FOULADOUX, Mme Loëtitia MAILLARD, Mme Laurence HUBERT, M. Grégory LEBLANC, Mme Laëtitia BOIS. 

 

Absente excusée : M. Éric BEVILLON qui a donné pouvoir à M. Grégory LEBLANC. Mme Jessica RENAUT qui a 

donné pouvoir à Mme Odile GODIN. 

 

Nombre de membres en exercice : 19 

Nombre de membres présents : 17 

Nombre de pouvoirs : 2 

Votants : 19 
 

L’ordre du jour comportait les points suivants : 

1. Désignation du secrétaire de séance. 
2. Approbation du procès-verbal de la séance précédente du Conseil Municipal. 
3. Vie économique, financière et RH. 

3.1. Approbation du compte de gestion 2024 COMMUNE. 
3.2. Approbation du compte administratif 2024 COMMUNE. 
3.3. Approbation du compte de gestion 2024 ASSAINISSEMENT. 
3.4. Approbation du compte administratif 2024 ASSAINISSEMENT. 
3.5. Validation demande de DETR 2025. 
3.6. Avancement de grade. 
3.7. Renouvellement de la convention de mise à disposition du cabinet médical.   
3.8. Avenant n°1 à la convention d’utilisation des locaux scolaires pour les activités Enfance-
Jeunesse. 

4. Cadre de vie et environnement. 
 4.1. Modification des statuts du SIDERM. 
 4.2. Avenant n°1 à la convention de mise à disposition du service voirie communautaire. 
5. Vie culturelle et associative 
 5.1. Validation du Plan Départemental de Promenades et Randonnée. 

5.2. Retour sur la réunion des président(e)s des associations de la commune. 
5.3. Bilan d’activité Bibliothèque Municipale 2024. 

6. Informations diverses. 
6.1. Informations communautaires. 

 6.2. Points divers et questions diverses. 
 

Date de l’affichage du procès-verbal de la séance : le 27 février 2025 

 



1. Désignation du secrétaire de séance. 

Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il convient de désigner le 
secrétaire de séance pour la durée de la séance du Conseil Municipal. 
Il est proposé au Conseil Municipal de désigner Madame Véronique CORMIER.  

Adopté à l’unanimité.    
 
2. 2. Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du 19 décembre 2024. 
Aucune remarque n’est formulée. 

Adopté à l’unanimité.  
   
3. Vie économique et financière. 
(Rapporteur : Christian Bonnin) 
3.1. Approbation du compte de gestion 2024 COMMUNE. 
Monsieur Christian Bonnin, adjoint en charge des finances de la commune, présente le compte de gestion 
2024 de la commune, document qui regroupe les informations essentielles sur l'exécution budgétaire de la 
collectivité ainsi que sur sa situation financière et patrimoniale. Pour rappel, le Compte Administratif est 
établi par l'ordonnateur (le Maire), tandis que le Compte de Gestion est élaboré par le comptable de la 
collectivité (Service de Gestion Comptable de Montval/Loir). 
Il précise qu’en 2026, le compte de gestion et le compte administratif seront remplacés par le Compte 
Financier Unique. Il est établi au 2/3 par la commune (maire et comptable de la collectivité) et 1/3 par le 
Service de Gestion Comptable de Montval sur Loire. 

Monsieur le Maire quitte la salle du Conseil Municipal à 20h30 pour le vote.  
Adopté à l’unanimité.     
 
3.2. Approbation du compte administratif 2024 COMMUNE. 
M. Bonnin assure toujours la présidence de la séance pour l’adoption du Compte Administratif 2024 de la 
commune. Il explique que la commission « finances » s’est réunie le lundi 24 février et propose la synthèse 
suivante :  
 
Voir page suivante 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Pour la section de fonctionnement :  
 

 
Synthèse :  
 
Fonctionnement     

 Dépenses : 1 666 471,76 €    

 Recettes : 1 818 858,73 €                

 Résultat de l’exercice : 152 386,97 €   
 Résultat avec report de 2023 : 246 909,60 € 
 
Voir page suivante 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Pour la section d’investissement :  
 

 

Synthèse :  

Investissements 

 Dépenses : 466 850,12 € 

 Recettes : 526 865,27 € 

 Résultat de l’exercice : 60 015,15 € 
 Résultat avec report de 2023 : 140 946,08 € 

Adopté à l’unanimité.     

3.3. Approbation du compte de gestion 2024 ASSAINISSEMENT. 
Monsieur Christian Bonnin présente le compte de gestion 2024 du budget Assainissement, document qui 
regroupe les informations essentielles sur l'exécution budgétaire de la collectivité ainsi que sur sa situation 
financière et patrimoniale. Pour rappel, le Compte Administratif est établi par l'ordonnateur (le Maire), 
tandis que le Compte de Gestion est élaboré par le comptable de la collectivité (Service de Gestion 
Comptable de Montval/Loir). 
 

Monsieur le Maire quitte la salle du Conseil Municipal à 20h50 pour le vote. 
Adopté à l’unanimité. 

3.4. Approbation du compte administratif 2024 ASSAINISSEMENT. 
M. Bonnin continue de présider la séance pour l’adoption du Compte Administratif du budget 

Assainissement 2024. Au même titre que le budget de la commune, la commission propose la synthèse 

suivante :  



 

 

Pour la section de fonctionnement :  
 

 
Synthèse :  
 
Fonctionnement       

 Dépenses : 150 925,49 €     

 Recettes : 172 080,55 €     

 Résultat de l’exercice :  21 155,06 €                

 Résultat avec report de 2023 : 135 032,49 €   

 
 
Voir page suivante 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Pour la section d’investissement :  
 

 
Investissements  

 Dépenses : 23 269,66 € 

 Recettes : 73 210,18 € 

 Résultat de l’exercice : 49 940,52 € 

 Résultat avec report de 2023 : 151 395,81 € 

 

Adopté à l’unanimité. 

Monsieur Christian Bonnin remercie le travail de la comptable de la collectivité. 

3.5. Validation demande de subvention DETR 2025. 
Cette année la Préfecture a laissé un délai plus raisonnable pour déposer les demandes de subvention DETR 
/DSIL. Alors que depuis 2021, la date butoir était arrêtée au 15 décembre, cette année, le dépôt des dossiers 
a pu se faire au plus tard le 7 février 2025. Au regard des arbitrages effectués en commission « Cadre de vie 
et environnement » du 6 janvier dernier, il vous est proposé de valider les deux demandes de DETR / DSIL 
pour l’année 2025. 
 

- DOSSIER n°1 : Passage de l’éclairage public en leds pour les rues des Biches et des Ajoncs en lien avec 
les opérations d’enfouissement de réseaux programmées cette année. 

- DOSSIER n°2 : Remplacement des 5 portes de la salle polyvalente ainsi que des 22 portes des 
logements communaux. 
 

Adopté à l’unanimité.  
 
 



 

Interventions : 

Madame Laurence Hubert indique qu’il y a un manque d’éclairage sur les voies douces. Des produits solaires 

performants existent aujourd’hui, assurant un éclairage tout en limitant les travaux. Certaines rues où se 

situent des arrêts de bus manquent également d’éclairage. Ce n’est pas sécurisant pour les usagers. 

3.6. Avancement de grade. 
Comme chaque année, le Centre de Gestion de la Sarthe envoie aux collectivités concernées la liste des 
agents promouvables à des avancements de grades. Il y a deux types d’avancement : à l’ancienneté et à 
l’issue du passage préalable d’un examen ou concours. Il faut distinguer l’avancement de grade, qui suit des 
grilles nationales identiques pour tous les agents de la FTP, du RIFSEEP (IFSE + CIA), qui est un complément 
du traitement indiciaire. Monsieur le Maire propose à l’avancement de grade l’agent en charge de la 
comptabilité dans la collectivité. Son expertise le justifie.  
 

 Grade actuel Proposition 

 
Service administratif 

Adjoint administratif principal 2ème 
classe 
8ème échelon  
  

Adjoint administratif principal 1ère classe 
6ème échelon à compter du 01/03/2025.  

Adopté à l’unanimité.  

3.7. Renouvellement de la convention de mise à disposition du cabinet médical.   
La commune met à disposition les locaux de l’ancien cabinet médical aux infirmières de Ruaudin. La 
convention définissant les modalités de mise à disposition sont arrivées à expiration le 31 décembre 2024. 
Monsieur le Maire propose de la renouveler pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2026.  Le 
loyer était de 50 € mais au vu des augmentations du coût de l’énergie et de la mise en place de la redevance 
spéciale il propose que le loyer soit établi à 60€ par mois.  

Adopté à l’unanimité.  

3.8. Avenant n°1 à la convention d’utilisation des locaux scolaires pour les activités du secteur Enfance-
Jeunesse. 
La convention d’utilisation des locaux municipaux pour les activités Enfance et Jeunesse est arrivée à 
expiration au 31 décembre 2024. A la demande de la Communauté de Communes, Monsieur le Maire 
propose de la prolonger jusqu’au 31 décembre 2025 par voie d’avenant.  

Adopté à l’unanimité.  

4. Cadre de vie et environnement. 
(Rapporteur : Denis Herraux) 
4.1. Modification des statuts du SIDERM. 
Monsieur Denis Herraux informe que le Comité Syndical du SIDERM réuni le 13 décembre 2024 a approuvé 
les modifications apportées aux statuts du syndicat suite à la création de la commune nouvelle de « Laigné-
Saint-Gervais », qui regroupe désormais les communes de Laigné-en-Belin et de Saint-Gervais-en-Belin et 
dont le siège est fixé à Laigné-en-Belin au 4 place de la Chanterie 72220 LAIGNE-SAINT-GERVAIS. 
La commune de Brette-les-Pins fait partie des communes membres du syndicat et doit donc approuver par 
délibération le changement des statuts.  

Adopté à l’unanimité.  

 
 
 



4.2. Avenant n°2 à la convention de mise à disposition du service voirie communautaire. 
La commune de Brette-les-Pins a signé une convention de mise à disposition du service voirie 
communautaire pour l’année 2024 à raison de 155h. Il informe que la commune a bénéficié de 162h50 et 
qu’il faut modifier, pour l’année 2024, l’article 6 définissant la quotité d’heure de travail maximum par an.   

Adopté à l’unanimité.  
 
5. Vie culturelle et associative. 
(Rapportrice : Véronique Cormier) 
6.1. Validation du Plan Départemental de Promenades et Randonnée. 
Monsieur le Maire explique que Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et Randonnée est un 
service proposé par le Département de la Sarthe à destination des communes qui vise à apporter aux Che-
mins Ruraux (CR) une protection juridique et foncière, ces unités foncières relevant du domaine privé des 
communes. Il propose aux élus du Conseil Municipal de valider le plan pour la commune afin de pouvoir 
inscrire les différents itinéraires communautaires et assurer leur pérennité.  

Adopté à l’unanimité.  

6.2. Retour sur la réunion des président(e)s des associations de la commune. 
Madame Véronique Cormier informe que les représentants des associations ont été invités à une réunion 
le 10 janvier 2025. L’objectif était de leur faire valider la convention de mise à disposition des locaux mais 
également de leur donner les informations nécessaires par rapport aux nouvelles consignes de collecte des 
ordures ménagères et tri sélectif à compter du 1er juillet 2025. Il n’y a pas eu de remarque(s) particulière(s).  

Interventions : 

Monsieur Denis Herraux indique qu’il faudra sans doute revoir la délibération qui a été votée en fin d’année 

2024 afin d’y apporter des précisions par rapport au volume des déchets auxquels ont droit les associations. 

L’objectif, qui doit être commun à tous les acteurs, est de réduire au maximum la production des déchets. 

 

6.3. Bilan d’activité Bibliothèque Municipale 2024. 
Madame Véronique Cormier présente, comme chaque année, la synthèse informative des activités de la 
Bibliothèque Municipale. 
 
Quelques éléments à retenir :  
 
 - 1 bibliothécaire 6h par semaine ; 
 - 12 bénévoles ; 
 - 281 emprunteurs ; 
 - 54 nouveaux adhérents ; 
 - 145 jours d’ouverture au public (11,25 h d’ouverture au public par semaine) ; 
 - 10 331 prêts en 2024 ; 
 - dépenses de fonctionnement : 13 157 € (salaires compris) ; 
 - dépenses d’investissement : 813 € ; 
 - recettes de fonctionnement : 1 219 € ; 
  

- des animations :  
 



 
 
 
 
7. Informations diverses. 
(Rapporteurs : Christian BONNIN, Stéphane FOUCHARD, Véronique CORMIER, Isabelle BERTHE, Denis 
HERRAUX) 
7.1. Informations communautaires. 
Denis HERRAUX, Vice-Président en charge de l’environnement à la Communauté de Communes de Sud-Est 
Manceau fait un retour sur le Débat d’Orientation Budgétaire qui a été présenté lors du Conseil 
Communautaire du 25 février 2025. Il en ressort les principaux éléments suivants : 
 - La CDC poursuit la mise en place de son projet communautaire en agissant sur 3 secteurs clés du 
développement durable : l’environnement, le social et l’économie ; 
 - la CDC compte 70 agents :  44 femmes et 26 hommes ; 
 - les projets arbitrés en 2025 : multi accueil communautaire, 3 liaisons douces et l’aménagement de 
la dernière tranche de la ZA de la Chenardière. 
 - les projets prévus dans la construction du budget 2025 : Accueil France Services et accueil de l’hôtel 
communautaire, les bornes de recharge pour véhicules électriques, l’acquisition foncière dans les ZA et tra-
vaux éventuels, l’ascenseur à Ouranos, l’équipement du dojo Budokaï de sacs de frappe mobiles sur rail, le 
traitement acoustique de la salle Maloya sur le site de Parigné-l’Evêque de l’école de musique communau-
taire, la sécurisation de deux déchèteries avec l’installation de vidéoprotection… 
 - les projets à l’étude et à arbitrer : Recyclerie, piscine communautaire, aménagement de la dernière 
tranche de la ZA de la Boussardière avec une zone de covoiturage et l’obligation de solarisation.  
 - un contexte financier sain. 
 
7.2. Points divers / Questions diverses. 
 Renouvellement de la convention de partenariat d’aménagement paysager avec le Lycée Professionnel 
Agricole André Provots. 
 Convention de chasse prévoyant la régulation des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts sur 
l’ENS de Brette-les-Pins signée. 



 Retour sur la réunion du 13 février 2025 du Comité d’Echange Européen du Pays d’Ecommoy 
(présentation du voyage à Sturh de septembre 2024 ; validation d’une augmentation des participations 
communales de 0,27 à 0,35 €/habitant pour le budget 2025 ; en raison de la création de la commune 
nouvelle Laigné-Saint-Gervais, il faut aussi refaire les statuts ; l’association vit et revit après avoir été en 
difficulté après la Covid : 2 nouvelles communes souhaitent intégrer ce comité d’échange). 
 Pas de mesure de carte scolaire annoncée sur Brette-les-Pins à la rentrée 2025. C’est une bonne nouvelle. 
Pas de fermeture non plus pour le collège de Parigné l’Evêque. Point noir pour les subventions pour les sorties 
scolaires depuis que les financements ADAGE ont été suspendus.  
 Les différentes réunions prévues (Commissions Finances, Conseils Municipaux…) sont en ligne. 
 Rendez-vous de synthèse sur le PCS avec M. De Maria le mardi 4 mars à 9h en Mairie.  
 Le Document Unique est en relecture, le travail suit son cours. 

 

Intervention de Monsieur Gregory Leblanc, Conseiller Municipal et Président de Brette Animation. Suite aux 
décisions prises par la commission finances, il souhaite que la subvention demandée au titre de l’année 2025 
demeure inchangée.  

 
 
Séance levée à 21h40. 

       La secrétaire de séance,                                          Le Maire,  

                             Véronique CORMIER                                          Stéphane FOUCHARD        

                                                     


